
Observation 4 
Organiser des mobilités décarbonées pour tous

3

Toile de l’urbanisme favorable à la santé
Évaluation des impacts sur la santé du PADD de la CC Porte du Jura 

Les 3 Axes du PADD
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Objectifs de l’urbanisme favorable à la santé (UFS)
Santé des écosystèmes

Améliorer la qualité 
de l’air extérieur

Améliorer la qualité et la 
gestion des eaux

Améliorer la qualité et 
la gestion des sols
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Favoriser 
l’adaptation aux 
événements 
climatiques 
extrêmes

Inciter à une 
gestion de qualité 
des déchets

Favoriser la 
participation 
au processus 
démocratique

Aménager des 
espaces urbains de 
qualité

Favoriser la 
mixité sociale, 
générationnelle, 
fonctionnelle

Construire 
des espaces 
de rencontre, 
d’accueil et d’aide 
aux personnes 
vulnérables

Favoriser 
l’accessibilité aux 
services et aux 
équipements

Assurer les 
conditions 
d’attractivité du 
territoire
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Construire ou 
réhabiliter du 
bâti de qualité 
(luminosité, 
isolation thermique 
et acoustique, 
matériaux sains…)

Favoriser les 
déplacements et 
modes de vie actifs

Préserver des 
paysages qualitatifs

Assurer la sécurité 
des habitants

Inciter aux 
pratiques de sport 
et de détente

Inciter à une 
alimentation saine

Lutter contre la 
prolifération des 
maladies vectorielles

Améliorer la 
qualité sonore de 
l’environnement et 
gérer les risques 
liés aux champs 
électromagnétiques

Nombre d’occurrences 
dans le PADD

La prise en compte des objectifs de l’UFS dans le PADD
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Note qualitative  
par ambition (sur 5) 

1
Un territoire rural 
qui affirme son 

positionnement et 
sa singularité entre 

pôles urbains, plaine et 
montagne

2
S’appuyer sur des 

ressources finies, et la 
diversité des espaces 

de vie 

3
Inscrire le territoire 
dans les transitions 
démographiques, 

écologiques et 
numériques

Orientation transversale  
Faire des paysages les garants de l’image du territoire 

4/5

Orientation 1 
Organiser le territoire en prenant en compte  

ses spécificités géographiques

4,5

Orientation 2 
Définir un projet démographique et résidentiel cohérent 

4,5

Orientation transversale
Développer des formes d’aménagement vertueuses, s’inscrivant 

qualitativement dans le paysage 

4,5

Orientation 2 
 Soutenir les activités agricoles et sylvicoles du territoire

3

Orientation 3 
 Conforter et renforcer les continuités écologiques 

3

Observation 2 
 Prendre en compte le renforcement des risques dans  

les politiques d’aménagement 

4

Orientation 1
Maîtriser l’empreinte urbaine et organiser le développement  

dans le cadre de la sobriété foncière 

4

Observation 3 
 Accélérer la transition énergétique et renforcer l’autonomie locale 

4

Orientation transversale 
Favoriser la résilience du territoire par un travail sur les ressources 

paysagères 

4,5

Observation 1
Produire un habitat adapté aux transitions, aux évolutions des modes  

de vie et aux besoins de la population

4,5

Santé animale

Préserver la 
biodiversité 

Orientation 3  
Conforter le tissu économique local dans sa diversité

3

Orientation 4  
Faire valoir les atouts touristiques de la Porte du Jura

4

Orientation 4 
Protéger la ressource en eau et la ressource sol 

3,5

Orientation 5 
 Mettre en valeur le cadre bâti

4

Observation 5 
 Faciliter l’appropriation du numérique pour les habitants et  

les acteurs économiques

3

Nombre d’occurrences 
par ambition du PADD

3

1

6

1
13

24


